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Mme REGNER Isabelle

2, rue de la Fontaine


16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 14 septembre 2015

Objet : Stationnement strictement interdit devant la mairie

Madame,


Je vous rappelle que le stationnement, même très court, est strictement interdit devant la mairie pour des raisons de sécurité.


Nous avons mis en place un dispositif pour améliorer la sécurité des piétons devant la mairie à la demande des parents d’élèves.


Je vous remercie à l’avenir de bien vouloir respecter cette interdiction et d’utiliser le parking en face de la mairie. 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sincères salutations. 


Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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